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DIVERSITÉ DES ORGANISATIONS 
DANS LES ÉCONOMIES DE MARCHÉ, 
RÔLE DES COOPÉRATIVES 
ET DES ENTREPRISES SOCIALES
Plaidoyer en faveur d’un pluralisme économique

par Carlo Borzaga, Sara Depedri et Ermanno Tortia*

Les approches économiques dominantes ont jusqu’à présent minimisé 
et marginalisé le rôle que jouent les entreprises coopératives et sociales 
dans les économies de marché contemporaines. Ce manque d’atten-
tion est certainement dû au fait qu’il est diffi  cile d’appliquer aux 
coopératives et aux entreprises sociales deux des présupposés fonda-
teurs des théories orthodoxes sur la micro-économie (la participation 
exclusive  d’individus ayant à cœur leur intérêt propre, d’une part, 
et la maximisation des profi ts, d’autre part) comme uniques objectifs 
de  l’entreprise. L’inadéquation entre la théorie et la réalité a mené à 
une  sous-estimation du potentiel de croissance, du poids et du rôle des 
 coopératives et des entreprises sociales. Les théories institutionnalistes ne 
sont pas parvenues non plus à expliquer la persistance et la croissance de 
ce type d’entreprise. Ainsi, nous proposons d’élargir les hypothèses des 
modèles économiques dominants et de considérer les entreprises comme 
des mécanismes de coordination des activités économiques, dont les 
parties prenantes sont motivées par des fi nalités diverses et affi  chent 
des préférences complexes. Pour gérer cette complexité des motivations 
et des comportements, les coopératives et les entreprises sociales dévelop-
pent des modes d’organisation spécifi ques. Il est courant que les objectifs 
qu’elles poursuivent soient ambigus : elles peuvent envisager la propriété 
privée tout en ayant des objectifs de bénéfi ces mutuels et de bien com-
mun soutenus par des préférences altruistes**.

●

E
n dépit de leurs diff érences, les coopératives et les entreprises 
sociales peuvent être vues comme des entreprises ayant une orien-
tation sociale : toutes sont des entreprises dont l’objectif principal 

n’est pas la maximisation du rendement des capitaux investis (excédents 
nets ou bénéfi ces). Les entreprises coopératives sont plutôt des sociétés 
mutualistes habituellement contrôlées non pas par des investisseurs, mais 
par leurs membres, qui ont tous le même droit de vote et qui peuvent avoir 
diff érentes relations à la coopérative (par exemple, producteurs, salariés, 
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consommateurs) ou par une combinaison de ceux-ci (coopératives à par-
ties prenantes multiples) (1). Les coopératives sont en premier lieu établies 
pour protéger leurs membres et répondre à leurs besoins, qui peuvent être 
de nature privée ou sociale. Les entreprises sociales, telles que défi nies par 
la loi britannique de 2005 sur les community interest companies, et par la 
loi italienne de 2006 sur l’impresa sociale, sont des sociétés mutuelles dont 
l’objectif est la satisfaction de besoins d’ordre social, qui s’imposent une 
contrainte de non-lucrativité au moins partielle et consacrent la majeure 
partie de leurs bénéfi ces et de leur patrimoine à des activités ayant une 
orientation sociale.
Les recherches sur les coopératives et les entreprises sociales se caracté-
risent par une contradiction évidente entre les phénomènes réels et 
les affi  rmations mises en avant implicitement ou explicitement par les 
 théories dominantes. D’une part, de plus en plus d’éléments tendent à 
prouver que ces entreprises jouent un rôle social et économique impor-
tant, voire croissant, dans de très nombreux secteurs ou pays. D’autre part, 
nous constatons que ces entreprises obtiennent des résultats économiques 
et sociaux meilleurs que ceux obtenus par les entreprises conventionnelles 
et les institutions publiques. Il suffi  t par exemple de mentionner le rôle 
qu’elles ont joué au cours des vingt dernières années, dans la produc-
tion de services d’intérêt général innovants. Les théories dominantes, 
tenantes d’un approche principalement économique, ont tendance à 
 sous-estimer ces résultats et par conséquent le rôle et le potentiel de ce 
groupe d’entre prises (Ward, 1958 ; Furubotn et Pejovich, 1970). Le rôle 
positif des  coopératives et des entreprises sociales n’est reconnu que dans 
un nombre de cas limité, par exemple dans les travaux de Hansmann 
(1996), et même dans ce cas les théories n’accordent à ces entreprises 
qu’un rôle de transition et relèguent leur pertinence à certains contextes 
spécifi ques caractérisés par de sévères défaillances du marché (manque de 
réglementation appropriée et insuffi  sance de la concurrence, notamment) 
ou par des carences des services de l’Etat (défaillances dans la fourniture 
de biens publics).
Diverses raisons expliquent cette situation. Nombre d’études sur les 
coopératives et les entreprises sociales ont été menées sur la base 
 d’approches qui étaient à la fois trop théoriques et trop idéologiques. Les 
valeurs et les idéologies ne peuvent s’appliquer indistinctement à toutes les 
formes de coopératives et d’entreprises sociales (Borzaga et Tortia, 2010). 
Il est donc nécessaire de disposer d’un cadre d’interprétation adapté per-
mettant d’évaluer correctement le rôle des coopératives et des entreprises 
sociales dans les systèmes économiques modernes.
La sous-estimation du rôle des coopératives et des entreprises sociales a 
été renforcée par la diffi  culté qu’il y a à tirer des enseignements généraux 
d’enquêtes et d’études qui ne traitent bien souvent que d’un secteur spé-
cifi que ou d’une zone géographique donnée. La tendance prédominante 
parmi les chercheurs a consisté à considérer des formes spécifi ques de 
coopératives ou d’entreprises sociales – avec bien souvent des objectifs

(1) Certains auteurs (Birchall, 

2010) identifient la principale 

différence entre les coopératives 

et les sociétés détenues par des 

investisseurs comme étant la 

nature différente des droits de 

contrôle. Si dans le cas des coopé-

ratives les droits de contrôle sont 

personnels, car ils sont toujours 

entre les mains de membres indi-

viduels, dans le cas des sociétés 

détenues par des investisseurs 

ces droits sont affectés à des titres 

fi nanciers tels que des actions, qui 

représentent le montant de capital 

investi dans la société.
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de recherche très précis – et très peu d’eff orts ont été faits en vue 
 d’intégrer l’analyse à des protocoles de recherche plus larges et plus 
ambitieux. Tout cela a freiné le développement d’une théorie générale 
pour ce type  d’entreprise, théorie susceptible de supporter la compa-
raison avec les paradigmes économiques et sociaux qui prévalent. Bien 
entendu, il existe quelques exceptions à cela, et notamment les célèbres 
modèles de Ward (1958) et de Hansmann (1996), mais ces modèles ne 
représentent que des descriptions partielles et limitées des mécanismes 
propres aux  coopératives et aux entreprises sociales. De fait, les modèles 
sociologiques, économiques et juridiques dominants, développés dans les 
années 1900 (à l’origine des systèmes économiques et sociaux modernes), 
se fondent sur un ensemble de présupposés incluant la prévalence des 
comportements individualistes et la capacité des marchés à  s’autoréguler, 
deux  présupposés souvent incompatibles avec les caractéristiques des 
coopératives et des entreprises sociales.
Cet article cherche à mettre en lumière les défauts des approches écono-
miques dominantes et les conclusions des dernières recherches qui aident 
à mieux comprendre les spécifi cités des coopératives et des entreprises 
sociales. Dans la deuxième partie, nous verrons pourquoi il est nécessaire 
de repenser le rôle des coopératives et des entreprises sociales dans le cadre 
des économies contemporaines. Dans la troisième partie, nous traiterons 
des limites des approches économiques traditionnelles pour l’étude de 
ces formes d’entreprises et, dans la quatrième, nous proposerons  d’utiliser 
de nouvelles approches en nous référant aux défi nitions de la théorie 
comportementaliste et évolutionniste des coopératives et des institutions 
dont les comportements ne sont pas individualistes. Nous conclurons
cet article par quelques suggestions à l’intention des chercheurs et des 
décisionnaires politiques.

●
Repenser le rôle des coopératives et des entreprises sociales

Un nombre croissant d’études empiriques, menées par des scientifi ques et 
diff érentes institutions nationales et internationales, décrivent l’évolution 
des coopératives et des entreprises sociales. Elles constatent la présence et 
le poids économique accru des coopératives dans certains secteurs comme 
l’agriculture et le crédit, l’importance croissante du secteur des services 
d’intérêt général et la naissance, le développement et la reconnaissance 
progressive de diff érentes formes d’entreprises sociales. Par ailleurs, les 
coopératives et les entreprises sociales se sont avérées plus capables que 
les entreprises traditionnelles – qu’elles soient publiques ou privées – de 
coordonner l’action collective et de gérer les ressources communes, sou-
vent dans des secteurs caractérisés par une exploitation intensive des res-
sources naturelles (Ostrom, 1994).
La crise économique que nous traversons aujourd’hui rend d’autant plus 
nécessaire et urgent de repenser le rôle des organisations et des entreprises 
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ayant d’autres objectifs que la maximisation des profi ts. Bien entendu, la 
crise a d’ores et déjà encouragé la recherche de modèles d’entreprises et de 
modèles économiques diff érents de ceux strictement basés sur le marché, 
modèles qui ont été prédominants durant les décennies qui viennent de 
s’écouler. Par exemple, il a été récemment reconnu que les coopératives 
fi nancières et les mutuelles de crédit sont des intermédiaires qui n’ont 
pas ou peu été impliqués dans la crise du crédit qui a mené le secteur 
de la fi nance au bord de la faillite (Draghi, 2009). Il est ainsi possible 
 d’identifi er certains axes vers lesquels cette refonte de la pensée devrait 
s’orienter. Certains scientifi ques infl uents dans le domaine des sciences 
sociales arguent du fait qu’« il est nécessaire de repenser complètement le rôle 
des gouvernements et des marchés, non seulement pour proposer une inter-
vention publique à grande échelle dans l’ économie, mais également pour 
redéfi nir le rôle attribué jusqu’à présent aux entreprises à but non lucra-
tif » (Stiglitz, 2009). Pour être encore plus explicite, « il faut maintenant 
 trouver un  nouvel équilibre entre les marchés, les gouvernements et les autres 
institutions – y compris les organisations à but non lucratif et les coopératives 
– avec pour objectif la construction d’un système économique pluriel, fondé 
sur plusieurs piliers ». Cette thèse a déjà été mise en avant par d’autres uni-
versitaires qui identifi ent habituellement les coopératives et les entreprises 
sociales (et plus généralement les divers types d’organisations à but non 
lucratif) comme composant l’un des quatre piliers sur lesquels il convient 
de  s’appuyer pour sortir de la crise, notamment grâce à une nouvelle rela-
tion entre le travail et le capital et au développement de formes de gou-
vernance reposant sur l’intégration et la confi ance. A ces affi  rmations 
s’ajoutent celles des responsables des politiques économiques, qui insis-
tent sur la nécessité de construire « un monde meilleur » basé sur « un 
comportement individuel plus éthique » ou sur « la subordination des 
intérêts aux valeurs », et que nous construirions « tous ensemble ». Dans 
un tel contexte, le développement d’entreprises dirigées par des hommes 
et des femmes, et non détenues par des actionnaires, semble être au cœur 
des débats (Zamagni, 2005 ; Birchall, 2010).

Une adresse à toutes les sciences sociales

Afi n de pouvoir repenser la nature et les rôles des diff érents types d’entre-
prise, il convient de revoir les interprétations conventionnelles et les sys-
tèmes institutionnels et juridiques. C’est ce que Stiglitz (2009) établit très 
clairement lorsqu’il déclare : « Nous (les économistes) avons trop longtemps 
fait porter notre attention sur un modèle en particulier – celui de  l’entreprise 
qui maximise ses profi ts – et plus particulièrement sur une variante de ce 
modèle : le marché libre et sans aucune contrainte. Nous avons vu que ce 
modèle ne fonctionne pas et il est clair que nous avons besoin de modèles 
alternatifs. Nous avons également besoin de mieux identifi er la contribution 
de ces formes alternatives d’organisations à notre société, et disant cela, je 
ne parle pas simplement d’une contribution au PIB de nos pays mais une 
contribution à la satisfaction des besoins. » Cette invitation est lancée à tous
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les spécialistes des sciences sociales, notamment aux sociologues dont les 
travaux sur le capital social n’ont pas pris en compte le rôle des coopé-
ratives comme outil principal de construction et de développement de 
relations de confi ance.
Nous avons besoin de nouveaux cadres d’analyse pour comprendre com-
ment les coopératives et les entreprises sociales peuvent participer à la 
construction de ce « monde meilleur ». Par exemple, il est nécessaire 
d’étudier de plus près leurs mécanismes de gouvernance et de contrôle, 
leurs règles de fonctionnement ainsi que les systèmes de distribution et 
de répartition qui sont le mieux adaptés à leur manière de fonctionner. Il 
nous faut identifi er les limites des approches économiques traditionnelles 
et l’effi  cacité des organisations de manière plus large, en tenant compte 
des bénéfi ces collectifs et publics. Par ailleurs, le rôle des motivations 
intrinsèques et des préférences non individualistes, considérées jusqu’à 
présent comme exogènes au fonctionnement des entreprises, doit être 
explicité et inclus aux variables qui permettent d’expliquer les activités 
des entreprises.

●
Les approches économiques prévalentes et leurs limites

Pour concevoir de nouveaux cadres d’interprétation et d’analyse, il faut 
partir des approches traditionnelles dans l’étude des sciences écono-
miques, notamment l’approche néoclassique et néo-institutionnaliste.

Les approches orthodoxes

Les années 1900 étaient dominées par l’idée selon laquelle la meilleure 
manière d’organiser la production de biens et de services en vue d’un 
bien-être général était d’allouer cette tâche à deux acteurs seulement : 
le marché et l’Etat. Au premier revenait la responsabilité de produire la 
plus grande quantité possible de biens et de services privés. Au second 
 incombait la responsabilité de produire des biens publics et collectifs et de 
favoriser la croissance et le développement économique en garantissant un 
revenu minimum à l’ensemble de la population. Ainsi, on  reconnaissait 
à l’Etat une fonction à la fois de distribution et de redistribution. Dans 
un tel contexte, les marchés devaient être aussi concurrentiels que pos-
sible et les interventions de la sphère publique devaient être gérées de 
manière démocratique afi n d’identifi er les besoins les plus importants et 
d’organiser les actions nécessaires à leur satisfaction. C’est ainsi qu’étaient 
 éliminées, du moins en théorie, la nécessité et l’utilité de tous les autres 
acteurs – la communauté, la famille, les coopératives, les entreprises 
sociales et les autres organisations à but non lucratif –, acteurs inspirés 
par les principes de la mutualité ou de la solidarité qui s’étaient largement 
répandus jusqu’au début du xxe siècle. Il a été prétendu que ces institu-
tions devaient être progressivement remplacées soit par des entreprises à 
but lucratif, soit par les institutions publiques. Les pressions croissantes 
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en faveur de l’élargissement des marchés dans une économie mondialisée 
et, dans le même temps, l’émergence de contraintes fi nancières forçant 
les Etats à s’impliquer de moins en moins dans l’économie témoignent 
de ces processus.
Nous proposons ici un point de vue critique qui peut aider à mettre un 
terme à cette répartition des rôles : d’un côté, les entreprises commerciales 
chargées de la fonction effi  cacité et, de l’autre, les institutions publiques 
chargées de la fonction de distribution. Le modèle n’était pas sans défaut 
et diverses tentatives ont été menées afi n d’y remédier, notamment en 
redonnant à l’un ou à l’autre des deux acteurs la responsabilité de la ges-
tion de certaines activités sociales par le biais des politiques de privati-
sation adoptées au cours des dernières décennies ; ces eff orts n’ont pas 
donné les résultats escomptés. Tout cela est corroboré par la crise éco-
nomique que nous traversons aujourd’hui. Elle montre combien il est 
diffi  cile d’obtenir, en ne comptant que sur les contraintes imposées par la 
concurrence et la réglementation des marchés, un comportement socia-
lement responsable de la part d’agents motivés par leurs intérêts propres, 
à savoir la maximisation des rendements, et combien il est coûteux de 
réparer, avec de l’argent public, les dégâts causés par de tels comporte-
ments. Dans de nombreux cas, par exemple dans celui de l’exclusion du 
marché de l’emploi des travailleurs les moins capables, les coûts peuvent 
être supérieurs aux bénéfi ces et tout cela peut mener à de véritables poids 
morts au niveau social.
L’incapacité du modèle économique et social dominant à répondre à de 
nombreux besoins a, entre autres choses, créé un nouvel espace pour 
le développement d’organisations entrepreneuriales à vocation sociale, 
créées par des groupes de citoyens et des mouvements de la société civile. 
De fait, au cours des vingt dernières années, contrairement à toutes les 
prévisions – et bien souvent en contradiction avec la culture dominante 
et la législation en place –, les coopératives et les entreprises sociales se 
sont développées et se sont renforcées dans de nombreux pays (Borzaga, 
Defourny, 2001), ce qui rend nécessaire d’utiliser des outils d’analyse et 
d’interprétation diff érents.

Le néo-institutionnalisme

C’est la théorie institutionnaliste qui la première a tenté de gérer la diver-
sité des organisations et envisagé que la maximisation des profi ts n’était 
pas l’unique facteur capable de motiver l’activité entrepreneuriale. Coase 
(1937) (2) et Williamson (1975) insistent sur le rôle des mécanismes de 
coordination, tels que les marchés et les hiérarchies, dans la résolution des 
problèmes collectifs liés à la production de biens et de services. Certains 
auteurs de la pensée néo-institutionnaliste ont pris leurs distances par 
rapport à l’hypothèse selon laquelle l’entreprise est exclusivement moti-
vée par la maximisation des profi ts et ont développé leur analyse sur la 
réduction des coûts considérée comme le critère d’effi  cacité pertinent. Les 
coûts de transaction représentent un concept utilisé par de  nombreux 

(2) Voir Bonet L., 2010, « Proudhon-

Coase : la propriété de la fi rme », 

Recma, n° 317 (NDLR).
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auteurs participant de ce courant de recherche – à commencer par 
Coase (1937) –, qui atteint son niveau de formulation le plus mature dans 
le modèle de Hansmann (1996). En matière de droits de contrôle et de 
gouvernance, ce sont les institutions publiques qui occupent le devant
de la scène. La capacité à minimiser les coûts de transaction permet d’iden-
tifi er les organisations ayant le plus fort potentiel de survie et d’expansion.
Le modèle néo-institutionnaliste peut aider à mieux comprendre les pro-
cessus de création et de dissémination des coopératives, des entreprises 
sociales et des organisations à but non lucratif, dans la mesure où il 
affi  rme que les organisations qui survivent sur le marché sont celles qui 
sont capables de minimiser la somme totale des coûts associés à leur fonc-
tionnement (Hansmann, 1996) (3). Dans cette perspective, le principal 
avantage des coopératives et des entreprises sociales consiste à réduire les 
coûts de transaction et les imperfections du marché (création de coopéra-
tives ouvrières et de consommateurs), l’asymétrie des informations favo-
risant, elle, la création d’organisations à but non lucratif et d’entreprises 
sociales (Borzaga, Tortia, 2010) (4). La théorie néo-institutionnaliste a le 
mérite de proposer une nouvelle conception de l’entreprise privée. Elle 
ouvre la voie à la possibilité pour les organisations privées de produire des 
biens publics et d’intérêt collectif (5), dans la mesure où les organisations 
détenues par des non-investisseurs se sont souvent avérées être les produc-
teurs les plus effi  caces pour ce type de biens. Le néo-institutionnalisme 
permet également de repenser les caractéristiques institutionnelles les 
plus pertinentes des entreprises à but non lucratif, et plus particulière-
ment la contrainte de distribution des bénéfi ces et les formes innovantes 
de gouvernance (Valentinov, 2007).
Cependant, les plus grands néo-institutionnalistes n’ont jamais cessé de 
considérer les coopératives et les entreprises sociales comme des formes 
marginales d’organisation, vouées à disparaître au fur et à mesure que la 
réglementation du marché se perfectionne et que les pressions concurren-
tielles augmentent. Dans le modèle de Hansmann, le défaut principal des 
sociétés coopératives et des entreprises sociales tient au fait que les coûts 
de prise de décision collective sont plus élevés, ce qui mène à des impasses 
organisationnelles et entraîne une diffi  culté à lever suffi  samment de  capital, 
à proposer des incitations adéquates aux parties prenantes, tout cela se tra-
duisant par une perte d’effi  cacité au niveau du processus de production.
Les théories néo-institutionnalistes proposent une image pertinente, mais 
limitée des entreprises à orientation sociale dans les économies de  marché. 
Les défaillances de leurs théories peuvent être résumées comme suit :
• sous-estimation du rôle des changements de gouvernance dans la 
 résolution des problèmes, ce qui entraîne une augmentation des coûts 
de propriété ;
• conception de l’entreprise basée exclusivement sur la minimisation des 
coûts ;
• hypothèse de la présence exclusive d’individus animés par leurs intérêts 
propres ;

(3) Les coûts de transaction se 

répartissent entre les coûts d’uti-

lisation du marché et les coûts 

de propriété. Les premiers sont 

supportés par les parties pre-

nantes qui ne contrôlent pas le 

marché et qui interagissent avec 

l’entreprise par l’intermédiaire 

de trans-actions contractuelles, 

alors que les seconds sont sup-

portés par les propriétaires de 

l’entreprise.

(4) Il va sans dire que l’effi cacité 

des coopératives et des entre-

prises sociales est également 

poussée par les pressions concur-

rentielles sur le marché, qui pous-

sent ces entreprises à réduire 

leurs coûts et, ainsi, à augmenter 

leur effi cacité.

(5) En 2009, l’attribution prix de la 

Banque de Suède en sciences éco-

nomiques en mémoire d’Alfred 

Nobel à Elinor Ostrom constitue 

une reconnaissance évidente de 

la pertinence de cette nouvelle 

école de pensée.
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• non-prise en compte des motivations intrinsèques et chargées de valeurs 
comme facteurs déterminants de l’activité économique, au-delà des moti-
vations liées au profi t ;
• sous-estimation du rôle social des coopératives, des entreprises sociales 
et de leurs particularismes institutionnels qui leur permettent de générer 
du bien-être social, au-delà de la possession privée.
L’introduction dans ce cadre d’explication de préférences sociales (Fehr, 
Gächter, 2000 ; Fehr, Fischbacher, 2002), de motivations intrinsèques 
(Frey, 1997) et de routines organisationnelles (Nelson, Winter, 1982) 
constitue la condition préalable et essentielle à l’élaboration d’une théorie 
plus convaincante sur les coopératives et les entreprises sociales.

Une conclusion sur les défaillances 

des approches économiques dominantes

Le simple fait de reconnaître les défaillances des modèles dominants et la 
nouvelle vigueur des coopératives et des entreprises sociales ne suffi  t pas 
à prévoir leur future évolution. L’identifi cation de nouveaux équilibres 
possibles entre les diff érentes formes d’organisation oblige à repenser les 
théories dominantes, à commencer par le concept d’effi  cacité, et la capa-
cité des coopératives et des entreprises sociales à satisfaire des besoins 
privés et sociaux. Lorsque la performance de l’entreprise doit être évaluée, 
la mesure de l’effi  cacité technique ne suffi  t plus : il faut désormais inclure 
les motivations et le bien-être comme autant de facteurs ayant un impact 
à la fois sur la productivité et la qualité d’intérêt général de la production 
(Stiglitz, 2009). Cet eff ort mérite d’être entrepris, dans la mesure où les 
résultats théoriques et empiriques récents indiquent clairement un lien 
positif entre les motivations intrinsèques et pro-sociales et la gouvernance 
inclusive, d’une part, et l’eff ort de travail et l’effi  cacité de la production, 
d’autre part (Becchetti et al., 2009).

●
Le potentiel des nouvelles approches théoriques

En économie, certains courants de pensée théoriques et méthodologiques 
plus récents permettent non seulement de mieux expliquer le renouveau 
des coopératives et des entreprises sociales, mais également de confi rmer 
qu’elles pourraient jouer un rôle beaucoup plus important que celui que 
la science économique leur a attribué jusqu’à présent. Dans cette partie, 
nous allons décrire dans les grandes lignes les développements scienti-
fi ques qui semblent les plus pertinents pour notre analyse.
Si le paradigme conventionnel, mais également l’approche néo-institu-
tionnaliste n’apportent que des explications partielles et insuffi  santes, 
ils peuvent être complétés et corrigés par au moins deux paradigmes 
émergents : ceux de l’économie comportementale et de l’évolution-
nisme. Les éléments qui sont au cœur du premier sont développés au 
niveau  individuel et expliquent le rôle des motivations et autres éléments 
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 psychologiques intervenant dans la sphère économique. Le second para-
digme, à l’inverse, considère que les routines organisationnelles représen-
tent l’unité d’analyse cruciale (Nelson, Winter, 1982 ; Hodgson, 1993). 
Les organisations, et plus spécialement les fi rmes, sont ici interprétées 
comme des mécanismes de résolution de problème et de coordination de 
l’activité économique, non plus comme de simples technologies de pro-
duction représentées en tant que fonctions de production.

Economie comportementale

Les analyses des comportements individuels réalisées par l’école com-
portementale remettent en question l’hypothèse selon laquelle toutes les 
actions humaines et plus particulièrement toutes les actions économiques 
ne seraient régies que par l’intérêt personnel. L’économie comporte-
mentale affi  rme au contraire que l’homme agit en fonction d’une com-
binaison de motivations et de préférences. Les motivations se déclinent 
principalement en motivations intrinsèques et motivations extrinsèques 
(Deci, 1975), alors que les préférences se décomposent souvent entre les 
préférences centrées sur le soi, celles centrées sur l’autre et celles centrées 
sur les processus (Ben-Ner, Putterman, 1998).
Alors que les approches traditionnelles partent du principe que seuls les 
éléments d’incitation économique augmentent le bien-être individuel et 
expliquent les actions économiques, l’introduction d’incitations et de 
préférences sociales intrinsèques, concernant par exemple des comporte-
ments de réciprocité, permet de mener des analyses plus larges. Il devient 
alors possible d’expliquer pourquoi les individus sont prêts à coopérer et à 
soutenir des objectifs de développement bénéfi ciant également à d’autres 
personnes.
La théorie de l’auto-détermination développée par Gagné et Deci (2005) 
est sans doute celle qui décrit le mieux le continuum de motivations carac-
térisant les agents économiques, à commencer par le rôle des moteurs 
motivationnels du comportement économique. Ces auteurs affi  rment que 
les gens internalisent progressivement certaines règles de comportement 
originellement exogènes. Un comportement régulé au départ par des élé-
ments extérieurs se transforme avec le temps en règles éthiques indivi-
duelles, puis en objectifs individuels. La volonté des individus de  coopérer 
via des interactions personnelles peut trouver son  origine dans des 
 raisons liées à des impératifs ou commodités économiques, à des normes 
sociales auxquelles l’individu est moralement obligé d’adhérer ou à une 
réelle communauté d’intérêts avec d’autres personnes. Ainsi, l’économie 
 comportementale, informée par la théorie de  l’auto-détermination, est en 
mesure de mettre en lumière les aspects non instrumentaux des compor-
tements humains et une organisation du travail reposant sur la récipro-
cité et les relations non hiérarchiques. Cette approche peut nous aider à 
comprendre pourquoi la gouvernance et les règles de travail propres aux 
coopératives et aux entreprises sociales favorisent le partage de valeurs 
et de buts communs, au-delà de la recherche d’objectifs  personnels. 
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Les processus organisationnels fondés sur l’inclusion favorisent l’intro-
jection de valeurs communes et la poursuite de buts communs via des 
objectifs autodéterminés et non imposés par une quelconque hiérarchie. 
Les comportements des membres et des parties prenantes ne sont pas 
uniquement dictés par des variables fi nancières ou monétaires et refl ètent 
au contraire des normes morales et sociales.
Lorsque l’on tient compte des préférences, défi nies comme étant 
 l’expression des besoins et motivations individuels dans un contexte 
spécifi que, l’économie comportementale introduit les préférences 
sociales en tant que moteurs essentiels des comportements. Les pré-
férences sociales induisent des comportements qui ne sont pas néces-
sairement intéressés, dans la mesure où les individus peuvent prendre 
des décisions motivées par leur intérêt pour le bien-être des autres 
(altruisme), par une inclination générale à la réciprocité (Fehr, Gächter, 
2000) et par une recherche de justice et d’équité (Fehr, Schmidt, 2001 ; 
Tyler, Blader, 2000). Pour certains auteurs, l’explication de la nature 
spécifi que des coopératives et des entreprises sociales relève de notions 
comme la réciprocité (Zamagni, 2005) et l’altruisme formé par l’idéo-
logie (Rose-Ackerman, 1996). Ainsi, avec l’économie comportemen-
tale il est possible d’inclure dans l’analyse économique – et donc de les 
valoriser en termes économiques – des propensions comportementales 
et des modèles organisationnels jusqu’à présent considérés comme ne 
présentant que peu d’intérêt alors qu’ils sont monnaie courante dans 
les coopératives et les entreprises sociales.
A l’inverse, une approche des coopératives et des entreprises sociales qui ne 
tiendrait compte que des préférences sociales (principalement l’altruisme 
et la réciprocité) serait aussi limitative qu’une approche consistant à ne 
tenir compte que des buts intéressés. Il convient au contraire de considé-
rer que les comportements des individus et des organisations découlent 
d’un mélange de motivations et d’incitations (Bacchiega, Borzaga, 2001). 
A l’avenir, la recherche devra réponde aux questions suivantes : comment 
les diff érents types de motivations personnelles, de préférences et d’inci-
tations interagissent-ils, et comment les règles de gouvernance dans les 
diff érentes formes d’organisation peuvent-elles infl uencer les choix et les 
préférences individuels ?

La théorie évolutionniste

La théorie évolutionniste constitue une autre approche pour l’analyse 
des coopératives et des entreprises sociales. La doctrine évolutionniste se 
concentre sur l’émergence et le changement des pratiques organisation-
nelles et sur l’évolution des institutions. Les coopératives et les entreprises 
sociales peuvent être vues comme une tendance spécifi que de l’évolution 
des organisations, tendance dont les caractéristiques et mécanismes opé-
rationnels peuvent être analysés comme constituant un système ouvert, 
changeant, mais ayant sa propre cohérence interne (6). Compte tenu de 
leur orientation en faveur du bénéfi ce mutuel ou du bénéfi ce public,

(6) Pour une défi nition d’un sys-

tème évolutionniste ouvert par 

rapport à un système évolution-

niste fermé, voir Hogson (2006).
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les coopératives et les entreprises sociales représentent un genre nouveau 
comprenant diff érents types d’organisation, par exemple les diverses 
typologies d’entreprise coopérative. Dans un tel contexte, l’étude des 
routines émergentes, tant en termes d’analyse économique que dans le 
cadre d’une perspective historique, représente l’un des éléments cruciaux 
de compréhension de ces entreprises.
Par ailleurs, la doctrine évolutionniste ne s’attache pas à la simple 
minimisation des coûts, mais à la production d’un excédent destiné à 
la satisfaction de besoins privés et sociaux pertinents. La production 
d’un excédent économique et social est le moteur principal de l’acti-
vité économique, sans se confondre avec la recherche d’un profi t ou sa 
maximisation. L’une des conséquences de cela est que la production 
d’un plus grand excédent ne requiert pas une minimisation des coûts 
comme l’affi  rment les approches microéconomiques standard. Des coûts 
plus élevés peuvent représenter une solution viable si l’excédent permet 
à  l’organisation de survivre et de se développer. Cependant, il convient 
de ne pas caractériser les excédents comme étant un revenu économique 
privé, dans la mesure où ils peuvent également prendre une connotation 
collective et sociale.
Cette approche propose donc de nombreuses implications intéressantes, 
par exemple lorsque l’on étudie le rôle de la fi rme dans l’intégration et 
le développement local (Granovetter, 1985) ou lorsque l’on cherche à 
comprendre l’émergence de formes de gouvernance impliquant plusieurs 
parties prenantes (Freeman et al., 2010). L’intégration de l’organisation 
au niveau local est essentielle dans la mesure où la connaissance et les 
ressources locales (tant physiques qu’humaines) représentent le cœur de 
la capacité opérationnelle de la fi rme. Ceci est d’autant plus vrai dans le 
cas des structures dont les membres expriment des besoins généralement 
partagés localement par de nombreuses autres personnes. Ainsi la gou-
vernance à plusieurs parties prenantes constitue-t-elle une caractéristique 
émergente des coopératives et des entreprises sociales qui doit être étudiée 
avec soin dès lors que l’on veut analyser le rôle de ces organisations dans 
le développement socio-économique.
La doctrine évolutionniste est compatible avec une conception de la fi rme 
qui ne suppose pas que la maximisation des profi ts soit l’unique objectif 
de cette fi rme, mais qui au contraire considère que celle-ci est un dispo-
sitif de coordination dont le but est de satisfaire des besoins qui peuvent 
être privés et matériels ou collectifs et psychologiques (Viale, 2005). Dans 
ce sens, la maximisation des profi ts devient pour la fi rme un objectif 
parmi d’autres. Par ailleurs, en général, les fi rmes n’opèrent pas sur des 
marchés parfaits, ce qui limite la possibilité d’obtenir une maximisation 
du bien-être social par l’intermédiaire d’une concurrence parfaite entre 
des organisations atomisées et en position de défi nir les prix. A l’inverse, 
les modes de travail des organisations évoluent pour permettre à diff é-
rents sujets de se rassembler et de poursuivre des objectifs de production 
dans le cadre de projets entrepreneuriaux (Nelson, Winter, 1982), afi n
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de profi ter des résultats (l’excédent) en termes économiques et moné-
taires, mais aussi sociaux et psychologiques.
Il est également clair que l’approche évolutionniste et l’approche com-
portementale sont complémentaires et permettent de comprendre l’orga-
nisation des hommes et l’évolution sociale. Tout d’abord, de nombreux 
résultats provenant de l’étude de la sélection du groupe indiquent clai-
rement que les attitudes altruistes et pro-sociales peuvent jouer un rôle 
dans l’augmentation des réussites reproductives des individus, des organi-
sations, des communautés et de la société dans son ensemble (Hodgson, 
1993 ; Bowles, 1998), car elles dynamisent la sympathie, la confi ance et 
le sens du vivre ensemble. Appliquée aux coopératives et aux entreprises 
sociales, il semble que l’approche soit valide, car les membres peuvent 
partager une mission organisationnelle qui diff ère à la fois de la maximi-
sation des profi ts et du bien-être individuel. En eff et, afi n de tenir compte 
également des objectifs collectifs et sociaux, les individus interagissent 
dans un environnement institutionnel approprié qui encourage les préfé-
rences non intéressées.
Ensuite, dans la mesure où la théorie évolutionniste se concentre sur les 
institutions – qui prennent la forme de droits de propriété, de structures 
de gouvernance et de modèles organisationnels (Williamson, 2000) – et 
sur leurs changements, les préférences sont clairement endogènes, car les 
contextes institutionnels exercent un impact diff érent sur les comporte-
ments individuels, et ce même lorsque les problèmes sociaux à résoudre 
sont rigoureusement similaires (Bowles, 1998). Cela implique que le rôle 
croissant joué par les coopératives et les entreprises sociales doit être ana-
lysé au sein du domaine social et institutionnel dans lequel elles s’inscri-
vent et qu’il convient d’analyser les interactions avec la demande locale, 
avec le capital social existant au niveau local, avec le système politique et 
avec les dimensions anthropologiques qui sont également liées à la culture 
locale. De telles dimensions infl uencent directement l’émergence de nou-
velles institutions répondant à des besoins non satisfaits ; elles expliquent 
également pourquoi les coopératives et les entreprises sociales se sont 
développées dans des régions caractérisées par un niveau élevé de capital 
social. Ainsi les diff érences au niveau des lois et réglementations  nationales 
ne doivent-elles pas être interprétées comme constituant des obstacles au 
développement des coopératives et des entreprises sociales, mais comme 
étant le refl et de leurs spécifi cités dans les contextes nationaux et de la 
diversité et de la richesse institutionnelle qui caractérisent leur évolution. 
Prendre en compte la diversité des institutions est bien entendu  essentiel 
à la compréhension de la diff usion des coopératives et des entreprises 
sociales et de leur capacité d’adaptation ou au contraire de résistance aux 
changements exogènes. D’un autre côté, les caractéristiques et valeurs 
institutionnelles communes et transnationales,  représentées par exemple 
par les sept principes de l’ACI, permettent d’identifi er  aisément les coopé-
ratives et entreprises sociales et de mener des recherches constructives
au niveau du territoire.
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Combinaison des différentes approches

Au vu des arguments qui précèdent, un nouveau projet scientifi que visant 
à mieux comprendre la nature sociale et économique ainsi que les objec-
tifs des coopératives et des entreprises sociales devra prendre en compte 
au moins trois éléments cruciaux :
• une réinterprétation des problèmes liés aux relations entre le marché et 
les hiérarchies (Williamson, 1975), dans la mesure où, dans cette nou-
velle approche, les échanges sur le marché ne sont en aucun cas équiva-
lents à la progression des fi rmes maximisant les profi ts. Bien évidemment, 
une pluralité de formes entrepreneuriales – avantages privés, avantages 
mutuels et avantages sociaux – peuvent être envisagées sur le marché. Par 
ailleurs, si l’on considère les fi rmes entrepreneuriales fournissant un ser-
vice public, il convient de tenir compte également du rôle de médiateur 
du gouvernement ;
• la défi nition d’un concept plus large d’entreprise, qui ne se limite pas 
à la maximisation des profi ts et à la réduction des coûts, héritage des 
approches les plus orthodoxes. Il est nécessaire de défi nir les fi rmes au 
sens large, comme étant des dispositifs de coordination de l’activité éco-
nomique, dont le principal ou unique objectif est de satisfaire des besoins 
privés et sociaux. Des mécanismes de contrôle sont associés aux diff é-
rentes formes de droits de propriété et aux diff érents systèmes de gouver-
nance ; ils ont pour objectif de gérer les ressources de la fi rme, qu’il s’agisse 
de ressources privées, de ressources externes apportées dans le cadre de 
contrats ou de ressources détenues en commun par l’organisation. Ces 
mécanismes doivent être pensés pour le bien-être des parties prenantes, 
alors que les objectifs économiques et fi nanciers ne sont que des outils 
permettant d’atteindre ces buts (Stiglitz, 2009 ; Borzaga, Tortia, 2010) ;
• la prise en compte d’une grande variété d’acteurs économiques – inves-
tisseurs, donateurs, dirigeants, clients, utilisateurs, bénéfi ciaires et 
communauté locale – aux motivations diverses, intrinsèques ou extrin-
sèques, monétaires et non monétaires ou liées au principe de réciprocité 
(Zamagni, Sacco, 2002). Il devient crucial de développer une métho-
dologie expérimentale pour comprendre les interactions complexes qui 
existent entre diff érents types de comportements.
Pour expliquer l’intérêt personnel par rapport aux préférences sociales, 
l’effi  cience par rapport à l’effi  cacité et au bien-être social, les coûts de 
transaction par rapport aux eff ets sur la société, il est nécessaire de com-
biner les diff érentes théories décrites ci-avant. Si l’objectif de l’entreprise 
est – ou peut être – la résolution de problèmes nés de l’action collective 
en présence de ressources rares et d’un niveau pertinent de non-exclusion 
(Ostrom, 1994) et si les motivations à la base du comportement écono-
mique n’ont pas pour unique objectif l’obtention de bénéfi ces personnels, 
on peut dire que les relations entre les agents à l’intérieur et à l’extérieur 
de l’entreprise ne sont pas exclusivement des relations de concurrence, 
mais qu’elles peuvent constituer également des relations de coopération. 
Par ailleurs, même lorsqu’elle est partielle, une telle coopération peut 
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 permettre à l’entreprise non seulement de poursuivre des intérêts com-
muns, mais également d’obtenir les ressources nécessaires pour atteindre 
ce but. Ainsi est-il possible de comprendre les modes de fonctionnement 
et le rôle socio-économique des coopératives et des entreprises sociales.

Reconsidérer l’effi cience économique

Dans le même temps, il est possible de reconsidérer certains concepts 
économiques fondamentaux tels que le concept d’effi  cience. Les résultats 
théoriques et empiriques montrent par exemple un lien clair et positif 
entre motivations intrinsèques et pro-sociales, d’une part, et eff orts de 
productivité, d’autre part (Becchetti et al., 2009). Par conséquent, il est 
nécessaire d’identifi er de nouveaux indicateurs d’effi  cience, plus per-
tinents, capables de prendre en compte les facteurs de satisfaction, de 
motivation, d’eff ort de travail ainsi que leurs conséquences en termes
de qualité des produits et de production de bien-être sociétal.
Ces considérations ne vont pas à l’encontre des résultats obtenus jusqu’à 
présent par l’analyse économique et, notamment, elles n’invalident pas 
le rôle du marché et de la fi rme commerciale. Elles nécessitent cepen-
dant une compréhension plus large des variables économiques fonda-
mentales qui étaient jusqu’à présent exclues du débat économique. En 
conséquence, l’approche que nous proposons donne la priorité à un sys-
tème économique plus pluraliste que le système actuel qui se  caractérise 
par une concurrence entre entreprises similaires. Dans le cadre de notre 
approche, l’idée de concurrence est étendue à des entreprises ayant
des objectifs, des formes de détention, des systèmes de gouvernance et 
des modèles organisationnels diff érents. Plus fondamentalement encore, 
la concurrence doit être mise en parallèle avec d’autres mécanismes de 
coordination moins durs, tels que la coopération.

Autres aspects non économiques de la nouvelle approche

La théorie économique des coopératives et des entreprises sociales est 
étayée par l’attention croissante que les sciences politiques et juridiques 
accordent au thème de la subsidiarité. L’application de ce concept, et 
plus particulièrement son application horizontale, donne naissance à 
des modèles innovants d’organisation socioéconomique plus ouverts que 
les modèles traditionnels, permettant aux acteurs privés de participer 
à la défi nition et à la poursuite d’intérêts collectifs, ce directement et 
non uniquement par délégation. C’est ainsi que sont créés de nouveaux 
espaces favorisant l’engagement direct des individus et des acteurs orga-
nisés, éventuellement en fi rmes, espaces dans lesquels les coopératives et 
les entreprises sociales sont plus effi  caces que les agences publiques ou les 
fi rmes commerciales. L’affi  rmation du principe de subsidiarité modifi e 
également la manière par laquelle une communauté forme sa « fonction 
de préférence sociale », c’est-à-dire la manière dont elle souhaite combi-
ner la fourniture de biens et de services et la distribution de revenus. 
L’approche qui prédominait jusqu’à présent considérait que la fonction 
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de formation de préférences sociales était la tâche exclusive des gouver-
nements. Conformément au principe de subsidiarité, cette fonction doit 
désormais, au contraire, résulter de l’action conjointe de sujets publics et 
privés devant décider de ce qui doit être produit et dans quelle quantité 
comme devant se mettre d’accord sur le mode d’aff ectation – et donc de 
distribution – des ressources.

Un nouveau concept général de démocratie

C’est de cette manière que l’on voit émerger un nouveau concept géné-
ral de démocratie, qui comprend également des formes de démocratie 
économique, tout en donnant une nouvelle valeur au rôle des entreprises 
créées et gérées de manière démocratique. Ces entreprises deviennent non 
seulement des lieux de production, mais aussi des lieux où s’expriment 
et se forment des préférences sociales. Par exemple, devient possible la 
formation ascendante d’objectifs de développement par les acteurs béné-
fi ciaires de ces eff orts de développement, dès lors que les coopératives 
et les entreprises sociales sont intégrées localement (Sacchetti, Sugden, 
2003 ; Borzaga, Tortia, 2009). Dans le même ordre d’idées, il est néces-
saire de tenir compte de l’insistance croissante des scientifi ques travaillant 
dans le domaine des sciences sociales sur l’importance du capital social 
comme facteur de cohésion sociale et de développement économique. 
Pour le développement général des sciences sociales, le développement 
des coopératives et des entreprises sociales off re une opportunité unique 
d’étudier des contextes sociaux permettant de développer le capital social.
N’ont été évoqués ici que certains développements théoriques utiles pour 
une interprétation innovante des coopératives et des entreprises sociales. 
A l’heure actuelle, ils semblent toutefois suffi  sants pour permettre une 
nouvelle interprétation théorique de ces formes entrepreneuriales et iden-
tifi er des stratégies politiques cohérentes. A l’inverse des prédictions à 
partir des approches économiques orthodoxes, ces développements théo-
riques semblent en mesure d’expliquer la raison pour laquelle les coopéra-
tives et les entreprises sociales font preuve d’une capacité d’adaptation très 
élevée aux changements socioéconomiques. Ces formes d’organisation 
sont en mesure de conjuguer avantages économiques pour leurs parties 
prenantes et production d’externalités positives ayant des buts sociétaux 
plus larges (Borzaga et al., 2010).

●
Remarques et suggestions

Pour repenser le rôle des coopératives et des entreprises sociales afi n qu’elles 
soient en mesure d’apporter une réponse innovante aux besoins, il est 
nécessaire d’inverser les stratégies de recherche qui, jusqu’à aujourd’hui, 
ont inspiré la majeure partie de la pensée scientifi que sur ces sujets. 
Au lieu d’interpréter ces formes organisationnelles et entrepreneuriales 
et leur rôle économique et social au moyen de modèles développés 
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dans d’autres buts et par conséquent basés sur des hypothèses qui ne 
sont pas compatibles avec la nature spécifi que des coopératives et des 
entreprises sociales, il convient de donner la priorité à des modèles et à 
des théories en accord avec les principes et les valeurs qui déterminent 
depuis longtemps les activités de ces entreprises. Le projet scientifi que 
qui découle de cette inversion de logique considère que pour ces entités 
la concurrence est tout aussi possible que la collaboration. Ces nouveaux 
modèles d’interprétation doivent identifi er les facteurs qui ont mené à 
la formation des diff érentes formes d’entreprise, ainsi que le système 
 d’incitation (économique et non économique) qu’elles mettent en œuvre 
au travers d’une gouvernance et de moyens de contrôle spécifi ques. Cette 
entreprise scientifi que devrait avoir comme objectif d’identifi er les condi-
tions nécessaires à la pérennisation des coopératives et des entreprises 
sociales en identifi ant leurs contributions spécifi ques au développement 
économique et humain.
En guise de conclusion, nous suggérons à la communauté scientifi que 
qu’une approche analytique de cette théorie est nécessaire, approche 
qui ne doit pas tenir compte de la manière dont ces organisations sont 
réglementées dans les diff érents pays, mais qui identifi e et analyse leurs 
principales caractéristiques. Ainsi serons-nous en mesure d’évaluer de 
manière critique les avantages et les inconvénients des réglementations 
existantes, puis de proposer, dans chaque contexte social, des réformes 
susceptibles d’améliorer le fonctionnement de ces organisations. Une 
perspective multidisciplinaire s’impose – sociologie, droit, économie, 
psychologie –, permettant les comparaisons et les échanges entre ces 
 diff érentes disciplines. ●
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